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RD 66 – AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR « DES PONTS SNCF » 
ENTRE LES RD 66, RD 56 III ET LA RUE DE MODENHEIM À RIEDISHEIM 

� 
PROGRAMME AW11 – PHASE 2 

REQUÊTE TENDANT À LA NOMINATION D’UN EXPERT 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d’autoriser l’intervention d’un expert désigné par 
le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg, afin de dresser un état 
descriptif des propriétés et terrains riverains des travaux d’aménagement du 
carrefour « des ponts SNCF » entre les RD66, RD56III et Rue de Modenheim à 
RIEDISHEIM et ce avant le démarrage des travaux de terrassement et de 
soutènement  le long et à proximité de ces propriétés. 

 

Par délibération en date du 23 mars 2007, le Conseil Général avait approuvé le programme 
d’aménagement du carrefour « des ponts SNCF » entre les RD 66 (rue de Bâle), RD 56 III (rue 
du Général De Gaulle) et la rue de Modenheim à RIEDISHEIM et autorisé le lancement de la 
procédure de passation du marché de maîtrise d’œuvre afférent. 
 
Le 20 mars 2009, l’assemblée délibérante a approuvé les conclusions de la concertation au 
titre de l’article L 300- 2 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
Le parti d’aménagement d’un carrefour giratoire plan a été arrêté. Cet aménagement, qui se 
situe au-dessus de 2 voies ferrées, nécessitera la réalisation d’ouvrages de soutènement 
neufs sur un linéaire total de 700 mètres. 
 
Le projet a été déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral du 4 février 2010. 
 
Toutefois pour éviter toute réclamation ultérieure, il parait souhaitable de faire réaliser un 
état des lieux des propriétés riveraines. 
 
Un périmètre a été arrêté par la Direction des Routes et des Transports en accord avec la 
Direction du Patrimoine et des Sols afin d’effectuer les recherches des propriétaires des 
terrains concernés par cette expertise. Ce document est joint en annexe au présent rapport. 
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Il vous est donc proposé : 
 

• d’autoriser l‘introduction d’une requête auprès du Président du Tribunal 
Administratif de Strasbourg en vue de la nomination d’un expert pour dresser un 
état descriptif et qualitatif des immeubles concernés ; 

 
• de préciser que l’ensemble des frais de procédure, estimé à 2 500 €, sera pris en 

charge par le budget départemental sur l’inscription budgétaire aux caractéristiques 
suivantes : 

 
o section investissement 

 Millésime 2007 
 Affectation sur opération 2007-AW111-8089 
 Ligne budgétaire : chapitre 20, fonction 621, nature 2031. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 




























